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EMPLOI - 1 OFFRE
 Municipalité de La Neuveville

        Emploi - Mise au concours
Pour compléter son équipe de travailleurs 
sociaux en milieu scolaire (TSS), 
La Municipalité de La Neuveville met au 
concours :

UN POSTE A 50 % DE TRAVAILLEUR/EUSE  
SOCIAL/E EN MILIEU SCOLAIRE

Type de contrat : Contrat à durée indéterminée
Entrée en fonction : 1er mars 2026 ou date à 
convenir
Dans le cadre des écoles primaires et secondaire 
de La Neuveville, et de la communauté scolaire 
du Plateau de Diesse, vous aurez pour mission 
de :

•	 Accompagner les élèves confrontés à des 
difficultés sociales, familiales ou person-
nelles, en leur offrant un soutien indivi-
dualisé et, si nécessaire, en les orientant 
vers des services spécialisés ;

•	 Soutenir et conseiller les parents dans les 
problématiques socioéducatives ;

•	 Contribuer à l’identification précoce des 
situations sociales susceptibles de com-
promettre la scolarité ou le bien-être des 
élèves, et participer à la mise en place 
de mesures de soutien et de prévention 
adaptées ;

•	 Collaborer étroitement avec les directions 
d’école, le corps enseignant ainsi qu’avec 
le réseau socio-éducatif régional, afin 
d’assurer une prise en charge coordonnée 
des situations complexes ;

•	 Favoriser l’intégration scolaire et sociale 
des enfants et des adolescentes, en sou-
tenant des actions visant leur inclusion 
et leur réussite.

Votre profil :
Vous êtes au bénéfice d’une formation d’édu-
cateur/trice social/e HES/ES ou d’un titre jugé 
équivalent. Vous manifestez un intérêt marqué 
pour le travail avec des enfants et des jeunes et 
adoptez une posture professionnelle fondée sur 
l’écoute, la bienveillance et le respect. Vous dis-
posez idéalement d’une expérience dans l’ac-
compagnement d’enfants et/ou de jeunes en 
difficulté, constituant un atout pour la fonction. 
À l’aise dans le travail en réseau et en équipe 
interdisciplinaire, vous possédez de bonnes 
capacités d’organisation et de communica-
tion. Autonome, souple et doté/e d’une grande 
capacité d’adaptation, vous évoluez aisément 
dans un contexte scolaire et institutionnel en 
constante évolution. Vous êtes titulaire d’un 
permis de conduire valable, indispensable pour 
l’exercice de la fonction.
Traitement : Selon échelle des traitements du 
personnel communal
Informations : Les renseignements concernant 
ce poste peuvent être obtenus auprès de M. 
Taratra Ramarokoto, responsable du Service 
social régional, par téléphone : 032/752.10.20 ou 
par courriel : taratra.ramarokoto@neuveville.ch.
Intéressé/e ? N'hésitez pas à faire parvenir votre 
dossier complet accompagné de vos certificats 
et diplômes avec la mention « TSS à 50 % » au 
Conseil municipal, Ressources humaines, Place 
du Marché 3, 2520 La Neuveville, jusqu’au 3 
février 2026, qui le traitera en toute confiden-
tialité. Seules les candidatures correspondant 
aux critères requis seront traitées.

Vous devez présenter des antécédents compa-
tibles avec la mission qui vous est confiée. L’ex-
trait standard du casier judiciaire et l’extrait 
spécial du casier judiciaire seront demandés 
lors de la procédure d’engagement.
La Neuveville, janvier 2026
Le Conseil municipal

Avis de construction
Requérants : Banque Raiffeisen Neuchâtel et  
Vallées, rue du Centre 8, 2023 Gorgier
Auteur du projet : Gicot & Partenaires, La Russie 
2a, 2525 Le Landeron
Emplacement : Parcelle 345, route de Neuchâtel 1, 
2520 La Neuveville
Zone : Plan de quartier « Vieille Ville »
Zone protégée : Plan d’alignement secteur Ouest. 
Groupe de construction C (La Neuveville, route 
de Neuchâtel)
Constructions et dimensions : Selon plans déposés
Projet : Polychromie des façades
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au Service 
de la gestion du territoire jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition. Ils peuvent également être 
consultés sur le portail internet cantonal e-bau.
Le délai d’opposition est de 30 jours à comp-
ter de la première publication dans la Feuille 
officielle de l’ancien district de La Neuveville, 
soit du 23 janvier 2026 au 23 février 2026. Les 
oppositions dûment motivées, les éventuelles 
réserves de droit et demandes de compensation 
des charges doivent être envoyées au Service de 
la gestion du territoire, Place du Marché 3, CP 
263, 2520 La Neuveville, au plus tard jusqu’au 
dernier jour de la mise à l’enquête publique.
La Neuveville, le 23 janvier 2026
Municipalité de La Neuveville

Avis de construction
Requérants : David et Nina Kammann, rue des 
Mornets 24, 2520 La Neuveville  
Auteur du projet : David et Nina Kammann, rue 
des Mornets 24, 2520 La Neuveville  
Emplacement : Parcelle 453, rue des Mornets 24, 
2520 La Neuveville
Zone : Zone d’habitation 2 étages
Objet protégé : Plan d’alignement secteur Ouest
Constructions et dimensions : Selon plans déposés
Projet : Travaux d’assainissement de la toiture
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au Service 
de la gestion du territoire jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition. Ils peuvent également être 
consultés sur le portail internet cantonal e-bau.
Le délai d’opposition est de 30 jours à comp-
ter de la première publication dans la Feuille 
officielle de l’ancien district de La Neuveville, 
soit du 30 janvier 2026 au 3 mars 2026. Les 
oppositions dûment motivées, les éventuelles 
réserves de droit et demandes de compensation 
des charges doivent être envoyées au Service de 
la gestion du territoire, Place du Marché 3, CP 
263, 2520 La Neuveville, au plus tard jusqu’au 
dernier jour de la mise à l’enquête publique.
La Neuveville, le 30 janvier 2026
Municipalité de La Neuveville

Plateau de Diesse
La Chaîne 2 I 2515 Prêles
www.leplateaudediesse.ch  

 
Horaires 2025 - Téléphone & Guichet

La permanence téléphonique est assurée du :
LUNDI AU JEUDI DE 8 H À 11 H 30 ET DE 13 H 30 À 16 H

VENDREDI DE 8 H À 11 H 30

Le guichet de l’administration est ouvert selon l’horaire suivant :
Jours Matin Après-midi
Lundi 08 h - 12 h 14 h - 18 h
Mardi 10 h - 11 h 30 Fermé
Mercredi 10 h - 11 h 30 Fermé
Jeudi 08 h - 11 h 30 14 h - 16 h

Vendredi 10 h - 11 h 30 Fermé

Si vous ne pouvez pas passer aux heures 
d’ouverture vous pouvez fixer un rendez-vous

Pour des renseignements pointus au contrôle des 
habitants, veuillez vous présenter lundi & mardi toute 

la journée ou mercredi, jeudi & vendredi matin.

Les coordonnées de l’administration sont les suivantes :
Adresse postale : Commune mixte de Plateau de Diesse
	 La Chaîne 2 – 2515 Prêles
Adresse e-mail : 	 info@leplateaudediesse.ch
Téléphone :	 032 315 70 70 
Site internet :	 www.leplateaudediesse.ch

En 2026, l’administration sera fermée aux dates suivantes :
Jours	 Du	 Au	 Raison
VE	 03.04.26		  Vendredi Saint
LU	 06.04.26		  Pâques
JE-VE	 14.05.26	 15.05.26	 Ascension
Lundi	 25.05.26		  Lundi de Pentecôte
	 20.07.26	 31.07.26	 Fermeture estivale
	 21.12.26	 01.01.27	 Fermeture fin d’année

Plan d’ouverture de la déchetterie de Diesse

Lundi Mercredi Samedi
010 h 30 – 11 h30 0^16 h 30 - 18 h 30 9 h - 11 h 30

Points de collecte des déchets verts 
Lamboing / Prêles

Les deux points de collectes sont à l’extérieur, donc 
accessibles en tout temps à l’exception du dimanche. 

Des contrôles de vignettes seront effectués.

Les déchetteries et les points de collecte des déchets verts 
sont destinés uniquement aux personnes domiciliées 

dans la Commune mixte de Plateau de Diesse.

Lors d’un dépôt payant, il est possible d’effectuer 
le paiement par Twint ou cash.

PASSAGE DU BIBLIOBUS 
À DIESSE, LAMBOING ET PRÊLES

Stationnements du 1er trimestre 2026

Stationnements
Diesse :	 Devant le complexe communal 
	 « Le Battoir », entre 11 h et 12 h
Prêles :	 A l’Est du bâtiment administratif, 
	 entre 13 h 30 et 14 h 30
Lamboing : A l’arrêt de bus, entre le restaurant du Cheval  
	 Blanc et la boulangerie Bayard, entre 14 h 45  
	 et 15 h 45
31 janvier, 14 février, 28 février, 14 mars, 28 mars
� L’administration communale

Avis de construction
Requérants : Madame Nelly et Monsieur Sté-
phane Bourquin, Les Oeuches 15, 2517 Diesse.
Auteur du projet : Sunier Menuiserie Sàrl, Che-
min des Auges 10, 2518 Nods.
Emplacement : parcelle No 2099, au lieu-dit : 
« Route de Lamboing 24  , Diesse, commune de 
Plateau de Diesse.
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Projet : changement d’affectation des locaux 
existants en un garage pour la main-tenance et 
l’entretien de véhicules à moteur.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone  : zone mixte B.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 22 
février 2026 inclusivement auprès de l’admi-
nistration communale de Plateau de Diesse. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par écrit 
et motivées seront reçues dans le même délai à 
la Préfecture du Jura bernois, Rue de la Préfec-
ture 2, 2608 Cour-telary.
Courtelary, le 23 janvier 2026.
La préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction
Requérant : M. Laurent Schwab, La Praye 31, 2515 
Prêles
Auteur du projet : Schwab-System John Schwab 
SA, Platanenstr. 7, 3236 Gampelen
Propriétaire foncier : M. Laurent Schwab, Prêles
Projet : Démolition d’un petit couvert La Praye 
31b, création d’un couvert à fumier La Praye 31e 
et agrandissement pour un local de stockage La 
Praye 31, parcelle No 2539, village de Prêles
Zone : Agricole
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au bureau 
communal de la commune mixte de Plateau 
de Diesse à Prêles jusqu'à l'expiration du délai 
d'opposition.
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première publication dans la FOD, soit du 
23 janvier au 22 février 2026, publication dans la 
FO du 28 janvier 2026. Les oppositions dûment 
motivées doivent être envoyées en double 
exemplaire à la commune mixte de Plateau de 
Diesse, La Chaîne 2, 2515 Prêles.
Prêles, le 23 janvier 2026 
Secrétariat communal

Avis de construction
Requérants : Mme et M. Petra et Marc Ribiczey 
Rüegger, Beausite 6, 2515 Prêles
Auteur du projet : M. Marc Rüegger, Prêles
Propriétaires fonciers : Mme et M. Petra et Marc 
Ribiczey Rüegger, Prêles
Projet : Construction d’une sauna de jardin 
avec fondation et poêle à bois, parcelle no 2084, 
Beausite 6, village de Prêles
Zone : H2
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au bureau 
communal de la commune mixte de Plateau 
de Diesse à Prêles jusqu'à l’expiration du délai 
d’opposition. Le dossier peut également être 
consulté sur la plate-forme eBau https://www.
be.ch/ebau 
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première publication dans la FOD, soit du 
23 janvier au 22 février 2026. Les oppositions 
dûment motivées doivent être envoyées en 
double exemplaire à la commune mixte de Pla-
teau de Diesse, La Chaîne 2, 2515 Prêles.
Prêles, le 23 janvier 2026 
Secrétariat communal

Avis de construction
Requérants : Mme et M. Mélanie et David Fehl-
mann, La Clé des Champs 3, 2515 Prêles
Auteur du projet : Alexia Rufer Architecture Sàrl, 
Les Mouchettes 27, 2515 Prêles
Propriétaires fonciers : Mme et M. Mélanie et 
David Fehlmann, Prêles
Projet : Fermeture du couvert à voitures existant 
et peinture des façades, parcelle No 2252, La Clé 
des Champs 3, village de Prêles

Zone : H2
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au bureau 
communal de la commune mixte de Plateau 
de Diesse à Prêles jusqu'à l’expiration du délai 
d’opposition. Le dossier peut également être 
consulté sur la plate-forme eBau https://www.
be.ch/ebau 
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première publication dans la FOD, soit du 
23 janvier au 22 février 2026. Les oppositions 
dûment motivées doivent être envoyées en 
double exemplaire à la commune mixte de Pla-
teau de Diesse, La Chaîne 2, 2515 Prêles.
Prêles, le 23 janvier 2026 
Secrétariat communal

Besoin d’information sur le parc éolien 
du Mont Sujet ?
Une seule adresse : https://www.energiemont-
sujet.ch/

 

Salage réduit sur les routes communales
La commune informe la population que le 
salage sur les routes communales est dès à 
présent réduit. Seuls les endroits spécifiques et 
dangereux seront salés.
Merci de votre compréhension.
L’administration communale

Test annuel des sirènes
Conformément aux instructions de l’Office 
fédéral de la protection de la population (OFPP), 
les sirènes doivent impérativement être testées 
chaque année dans toutes les communes.
Nous informons la population que ces pro-
chains tests auront lieu :

le mercredi 4 février 2026 
entre 13 h 30 et 16 h 30

Nous vous remercions pour votre compréhension.
L’administration communale

Commission de gestion
La commission de gestion s’est constituée lors 
de sa première séance de la législature, le 21 
janvier 2026, avec la participation du Président 
des assemblées qui a ouvert cette session.
La présidence est confiée à Gabriel Zürcher, la 
vice-présidence à Valentin Wepfer et le secré-
tariat à Anthony Giauque. Les autres membres 
élus sont Jean-Marc Béguelin et Marc-Antoine 
Erard.
Pour mémoire, la commission de gestion peut 
émettre des avis, des recommandations ou des 
rapports à propos de la marche administrative, 
la situation financière, la gestion des affaires 
et l’organisation générale de la commune. Elle 
ne dispose d’aucun pouvoir de décision, lequel 
reste en mains des organes constitués à cet 
effet (assemblée communale, conseil commu-
nal, commissions).
La commission de gestion peut se saisir d’of-
fice de sujets à examiner. Elle peut être saisie 
également par le conseil communal, ainsi que 
par l’assemblée communale si une proposition 
en ce sens d’une citoyenne ou d’un citoyen est 
acceptée par l’assemblée.
Lors de la première session annuelle de l’as-
semblée communale, la commission de gestion 
présente un rapport sur ses activités déployées 
durant l’année écoulée. Ainsi, son premier 

rapport sera présenté à l’assemblée communale 
au printemps 2027.

Bonne utilisation des conteneurs 
semi-enterrés
Nous nous permettons de rappeler aux usagers 
quelques principes de base pour une utilisation 
correcte des conteneurs semi-enterrés (de type 
Molok) :

•	 Ne pas trop remplir les sacs de 60 litres, 
car si une pression est nécessaire lors 
de la fermeture de la trappe, cela vous 
comptabilisera du poids en plus.

•	 Si le conteneur est plein, vous êtes invités 
à trouver un autre emplacement pour y 
déposer votre sac.

•	 Il est interdit de déposer le sac à même le 
sol ou sur le conteneur si ce dernier est 
plein : des contrôles seront opérés en cas 
d’infraction.

Rencontre des aînés de la Commune 
mixte de Plateau de Diesse
Pour ce mois de Février, une rencontre intergé-
nérationnelle avec les enfants de la paroisse est 
prévue sur le thème « Raconte-moi ton école ». 
Elle sera suivie d’un repas. Celui-ci aura lieu le :

Mercredi 4 Février 2026 à 15 heures 
Au Battoir de Diesse

Ceux qui le souhaitent peuvent apporter une 
photo personnelle prise à l’école pour raconter 
aux enfants l’école d’autrefois.
Afin de pouvoir organiser cette animation au 
mieux, nous vous prions de bien vouloir vous 
inscrire jusqu'au vendredi 30 Janvier 2026 au 
plus tard.
Les personnes du Plateau de Diesse qui auraient 
besoin d'un transport peuvent le signifier au 
moment de leur inscription.
Vous pouvez vous inscrire :

-	Par téléphone : 032/ 315 70 70
-	Par email : info@leplateaudediesse.ch
-	Au guichet de la commune
-	Par courrier : La Chaîne 2, 2515 Prêles

Les personnes résidant dans un home peuvent 
faire appel au service de transport de la Croix-
Rouge (réservation du lundi au vendredi de 
8h30 à 11h30 au No 032 489 10 03).
Nous profitons de cette annonce pour adresser 
tous nos meilleurs vœux de santé et de bon-
heur aux aînés de notre commune qui fêteront 
leur anniversaire dans le courant du mois de 
février.
Le groupe d’animation des aînés se réjouit de 
vous revoir nombreuses et nombreux à cette 
occasion.  

Votations fédérales du dimanche 8 mars 
2026
Il est possible de venir voter à l’administration 
communale, La Chaîne 2 à Prêles, le dimanche 8 
mars au bureau de vote de 10 h à 12 h.
Pour le vote par correspondance, ce dernier doit 
être déposé à la poste, en courrier A, en temps 
voulu. Il peut aussi être déposé dans les boîtes 
aux lettres communales disposées dans les 
trois villages, jusqu'au dimanche 9 h.
Pour rappel, les boîtes aux lettres des anciennes 
administrations communales de Diesse et 
Lamboing peuvent être utilisées pour le dépôt 
des enveloppes de vote par correspondance, 
mais ne doivent en aucun cas servir au dépôt 
d’autres documents pour la commune.
ATTENTION :

1.	 Le vote par correspondance n’est valable 
que si la carte de légitimation est signée 
par l’électrice ou l’électeur. N’oubliez 
donc pas de signer votre carte !
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2.	 Pour rappel, seuls les bulletins de vote 

doivent être insérés dans la petite enve-
loppe. La carte de légitimation signée doit 
être glissée dans la grande enveloppe à 
fenêtre, avec la petite enveloppe conte-
nant les bulletins.

Présidence :	 Mme Catherine Favre Alves
Administration :	 Mme Eva Racine
Bureau de vote
Dimanche 8 mars 2026 de 9 h 45 à 12 h
Membres :	 M. Matthias Marti
		  Mme Liane Messerli Jucker
Suppléant :	 M. Guillaume Mathez
Bureau de dépouillement
Dimanche 8 mars 2026 à 9 h 30
Membres :	 Mme Céline Lecomte
		  Mme Fanny Lecomte
		  Mme Claudia Bärtschi
		  M. Roland Franssen
		  M. Claude-Alain Hänni
		  M. Giulio Caccioppoli
		  Mme Camille Miazza
Suppléants :	 M. Joseph Mathez
		  Mme Nicole Messerli
L'administration communale

Les locations 2026 de la Bergerie du haut 
sont ouvertes

La Bergerie est un lieu où le respect de l’envi-
ronnement prime. C’est un bâtiment autonome, 
propriété de la Commune Mixte du Plateau de 
Diesse.
Il est possible de louer ce lieu à la journée, au 
week-end, à la semaine pour les écoles et y 
passer la nuit (dortoirs séparés de 39lits). Elle 
se situe à Mont Sujet 89 à Lamboing.
En cas d’intérêt vous pouvez contacter :
M. Bourquin Raphaël au : 079/935.65.93 Mme 
Kiener Mélanie : bergerieduhaut@gmail.com
ou sur le site : www.leplateaudediesse.ch/
loisirs/bergeries_et_metairies 

SSR.BE

Votation fédérale du 8 mars 2026 « 200 
francs, ça suffit ! »
Deux débats publics contradictoires
Débat public bilingue – Bienne
Organisé avec la SRG BE FR WS
Aula du Gymnase de Bienne Jeudi 29 janvier 
2026, 18h00

Jean-Michel Cina, président de la SSR
Manfred Bühler, conseiller national UDC BE
Hervé Gullotti, maire de Tramelan (PS), candidat 
au gouvernement bernois Virginie Borel, direc-
trice du Forum du bilinguisme
David Biner, Weltwoche
Animation : Dominique Antenen, présentateur et ani-
mateur TV
Débat public – Grand Chasseral (Saint-Imier)
Centre de Culture et de Loisirs (CCL) Lundi 23 
février 2026, 18h00
Pascal Crittin, directeur de la RTS
Manfred Bühler, conseiller national UDC BE 
Stéphanie Mérillat, co-présidente du HC Bienne 
Animation : Olivier Zahno, rédacteur en chef de RJB
Entrée libre – débats ouverts au public Apéritif 
à l’issue des débats
Contact : SSR BE – ssrberne@ssr.ch

Approbation du procès-verbal de l’Assem-
blée communale du 16 décembre 2025
Dans sa séance du 26 janvier 2026, le Conseil 
communal a approuvé le procès-verbal de l’As-
semblée communale du 16 décembre 2025.
Cette approbation est rendue publique en vertu 
de l'art. 45 de l'ordonnance du 16.12.1998 sur les 
communes (Oco).
Prêles, le 30 janvier 2026
L’administration communale

Nods
Place du Village 5 I 2518 Nods
www.nods.ch

Horaire de la déchetterie
Vous pouvez consulter l’horaire de la déchette-
rie sur le calendrier que chaque ménage a reçu 
ou par le biais du site internet (Officiel-Déchet-
terie-Memodéchets-Nods) ou encore au moyen 
de l’application « MEMODéchets » téléchar-
geable dans l’App Store ou sur Google Play

Avis de construction
Requérant : Patrick Rollier, Route de Chasseral 15, 
2518 Nods
Auteur du projet : Patrick Rollier, Route de Chas-
seral 15, 2518 Nods
Propriétaire foncier : Patrick Rollier, Route de 
Chasseral 15, 2518 Nods
Projet : Mise en conformité de l’abri tunnel 
mobile pour le stockage du fourrage sur RF 38 
du ban de Nods, Route de Chasseral 15
Zone : Digne de conservation, Objet C, Ensemble 
bâti A (Zone Village ancien)
Dérogations : Art. 213 al.4 RCC, Art. 213 al.9 RCC
Dimensions : Suivant plans
Protection des eaux : S3
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement à l’admi-
nistration communale de Nods jusqu’à l’ex-
piration du délai d’opposition. Le dossier peut 
également être consulté sur la plateforme eBau 
du canton (www.be.ch/ebau).
Le délai d’opposition est de 30 jours à comp-
ter de la date de la première publication. Les 
oppositions dûment motivées, les éventuelles 
réserves de droit et demandes de compensa-
tion des charges (art. 31 LC et 32 DPC) doivent 
être envoyées en deux exemplaires à l’Ad-
ministration communale, 2518 Nods, au plus 
tard jusqu’au dernier jour de la mise à l’en-
quête publique. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été annoncé 
dans le délai imparti (art. 31 al. 4 lit a LC).
Nods, le 23.1.2026
Administration communale

Stationnement du Bibliobus
Le bibliobus s’arrêtera à Nods le samedi 31 jan-
vier de 9 h 15 à 10 h 45 sur le parking du restau-
rant du Cheval Blanc.

Election libre le 8 mars 2026 pour 1 poste 
de conseiller(ère) communal(e) pour la fin 
de la législature 2026-2029
Suite à l’élection libre du 30 novembre 2025, 
un siège se trouve encore vacant et doit être 
repourvu par une élection libre aux urnes.

Cette élection libre se tiendra le dimanche 8 
mars 2026, en même temps que les votations 
fédérales et cantonales.

Selon le règlement concernant les élections aux 
urnes, lorsqu’il n’y a pas assez de candidatures, 
les électeurs et électrices peuvent voter pour 
n’importe quelle personne éligible pour tous 
les sièges qui ne sont pas déjà pourvus par une 
élection tacite.

Sont éligibles au Conseil communal les per-
sonnes jouissant du droit de vote dans la 
commune.

Est élue la personne qui recueille le plus de 
voix. En cas d’égalité des voix, il sera procédé à 
un tirage au sort.

Administration communale

Utilisation des molochs
Chères habitantes, chers habitants,

Lorsqu’un moloch se retrouve plein ou inuti-
lisable, nous vous prions de vous rendre à un 
autre moloch et de ne pas laisser les sacs à 
ordures autour du moloch inemployable.

N o u s  v o u s  r e m e rc i o n s  p o u r  v o t r e 
compréhension

Administration communale

Recherche d’un/e délégué/e pour la com-
mission scolaire du syndicat de la com-
munauté scolaire du Plateau de Diesse
Afin de compléter l’équipe de nos représen-
tants, nous sommes à la recherche d’un(e) 
délégué(e) pour la commission scolaire du syn-
dicat de la communauté scolaire du Plateau de 
Diesse.

Le domaine scolaire vous intéresse et vous avez 
un peu de temps à consacrer à la vie publique ? 
Alors faites le savoir au Conseil communal en 
motivant brièvement votre intérêt. De plus 
amples informations peuvent être obtenues 
auprès de Mme Natacha Perrinjaquet 079 198 37 
44. 

Conseil Communal

Effectif des habitants au 31.12.2025

Étrangers/
CH

Statut Fém. Masc. Total

Étrangers Courte durée L 1 1

Établi C 21 32 53

Séjour B 7 9 16

Total 
étrangers

28 42 70

Suisses Bourgeois(e) 53 54 70

Établissement 
CH

286 314 600

Total Suisses 339 368 707
Total 367 410 777



SERVICE DE MAINTIEN À DOMICILE (SMAD)
LA NEUVEVILLE - PLATEAU DE DIESSE

Route de Neuchâtel 19 - 2520 La Neuveville
Tél. 032 751 40 61 – www.smad.ch

SERVICE TRANSPORTS CROIX-ROUGE TAVANNES
District de La Neuveville, avez-vous besoin d’aide ?
Transports de personnes (médecin, coiffeur, etc)
Renseignements : lundi-vendredi de 8h30 à 11h30
Tél. 032 489 10 03 

HOME MONTAGU ET FOYER DE JOUR
Rue Montagu 8 - 2520 La Neuveville - Tél. 032 751 26 96
Repas à domicile : tél. 032 751 21 05

www.home-montagu.ch

SECRÉTARIAT DE LA PAROISSE RÉFORMÉE
Nouveaux horaires : le secrétariat, Grand Rue 13, est 
ouvert les matins de 8h30 à 11h30  LU, ME, JE, VE.
Tél. 032 751 10 35, Courriel : info@paref2520.ch

www.paroisse2520.ch

SECRÉTARIAT DE LA PAROISSE CATHOLIQUE
(rue des Mornets 15) : ouvert mardi de 14 h à 17 h 30. 
La secrétaire est atteignable au 032 751 28 38 tous les 
jours, sauf lu et ve après-midi. Autre contact : Yannick 
Salomon, théologien en pastorale, tél. 079 352 38 12. 

www.upbienne-laneuveville.ch

SERVICE DE L’EQUIPEMENT DE LA NEUVEVILLE
Service de garde, No de tél. 032 752 10 99. Uniquement 
pour les urgences liées aux réseaux hors des heures 
d’ouverture de l’administration.

ADMINISTRATION DU CIMETIÈRE DE LA NEUVEVILLE 
Pour tous renseignements : Tél. 032 752 10 80

SERVICE PAYANT DE BUS DURANT LE WEEK-END
Noctanbus : départ de la Place Pury (Neuchâtel) à 
2 h 15 & 4 h. Moonliner : départ de la Gare (Bienne) à 
2 h 15

JURA BERNOIS TOURISME 
Rue du Marché 4, 2520 La Neuveville, ouvert du mardi 
au vendredi : 9 h-12 h / 14 h-17 h. Fermé le week-end.
Infos et manifestations sous www.jurabernois.ch. 
Courriel : info@jurabernois.ch / Tél. 032 751 49 49

PAROISSE RÉFORMÉE DE LA NEUVEVILLE
Dimanche 1er février
17h, à l’église de Diesse, culte Clin Dieu : « Où 
veux-tu voyager ?
Mercredi 4 février
10h, salle Schwander, groupe de prière
14h30, maison de paroisse, chant
Dimanche 8 février  
10h, Blanche-Eglise, culte avec la pasteure Marie-
Laure Krafft Golay
La Blanche-Eglise est ouverte tous les jours de 9h 
à 18h
A votre service
Marianne Chappuis, pasteure, � 078 768 01 66
Marie-Laure Krafft Golay, pasteure,� 032 315 11 53
Christian Borle, animateur de paroisse,�078 739 58 28 
Sarah Holzmann, catéchète,�  079 654 63 58
Julien Neukomm,� 078 632 92 49
Secrétariat : Sylvie Augier Rossé : � 032 751 10 35
� info@paref2520.ch
Retrouvez toutes nos infos et l’enregistrement des  
prédications sur notre site internet : 

www.paref2520.ch

KIRCHGEMEINDE PILGERWEG BIELERSEE 
Sonntag, 1. Februar
10.15 Uhr, Kirche Twann: Gottesdienst 
zum Kirchensonntag, Thema «Die Kraft der 
Dankbarkeit». Gestaltet von Hannes Louis, 
Chantal Bourquin, Marianne Feitknecht und 
Eveline Michel (Vorbereitungsteam) sowie 
weiteren Mitgliedern der Kirchgemeinde. Musik 
mit Miriam Vaucher. Anschliessend Apéro.
Pikettdienst
30. Januar bis 28. Februar: Pfr. Peter von Salis (078 
741 37 64)

www.kirche-pilgerweg-bielersee.ch

PAROISSE CATHOLIQUE DE LA NEUVEVILLE
Messes dominicales
Dimanche 1er février 2026, 10 h, 
Notre-Dame de l’Assomption, La Neuveville
Dimanche 8 février 2026, 10 h, 
Notre-Dame de l’Assomption, La Neuveville
Dimanche 15 février 2026, 10 h, 
Notre-Dame de l’Assomption, La Neuveville
Dimanche 22 février 2026, 10 h, 
Notre-Dame de l’Assomption, La Neuveville

8 I PAROISSES Adresses utiles

Agenda
MUSÉE D’ART & D’HISTOIRE DE LA NEUVEVILLE
Fermeture saisonnière.
www.museelaneuveville.ch 
musee.laneuveville@bluewin.ch

MUSÉE DE LA VIGNE DU LAC DE BIENNE,  
CHAVANNES / GLÉRESSE
Fermeture hivernale. Visites guidées et locations de 
salles sur réservation.
Renseignements : 032 315 21 32
www.rebbaumuseum.ch/fr - info@rebbaumuseum.ch

FONDATION DE L’HÔTEL DE VILLE  
MUSÉE, LE LANDERON – MAI À NOVEMBRE, 
Samedi-dimanche : 14 h 30-17 h 30, entrée libre, 
contribution appréciée. www.fhvl.ch.

PLATEAU VIVANT
RENCONTRES « Le temps de vivre » 
Tous les jeudis après-midi des semaines impaires. A 
partir du 16 janvier de 14 h 30 à 17 h.

CAFÉ-THÉÂTRE DE LA TOUR DE RIVE 
Vendredi 30.01.2026 20 h	 Maria Mettral
Vendredi 06.02.2026 20 h	 Marc Donnet-Monay
Samedi 07.02.2026 20 h	 Marc Donnet-Monay
Vendredi 13.02.2026 20 h	 Carrousel
Samedi 21.02.2026 20 h	 Heid Happy & Friends
Vendredi 27.02.2026 20 h	 Bruno Coppens
Vendredi 06.03.2026 20 h	 Nathalie Devantay
Vendredi 13.03.2026 20 h	 RAW
Ve 20 à Di 22.03.2026		  Boogie-Woogies  
			   Festival
Ve 17 - Sa 18.4.2026 20 h	 En apARTé
Dimanche 19.04.2026 17 h	 En apARTé
Jeudi   23.04.2026 20 h	 Blaise Bersinger
Vendredi 24.04.2026 20 h	 Blaise Bersinger

Messes et célébrations spéciales
Dimanche 1er février 2026, 17 h,
Action de grâce avec les bénévoles 
chapelle, Christ-Roi, Bienne
Lundi 2 février 2026, 18 h, messe de la Chandeleur, 
présentation du Seigneur au temple, crypte, Ste-
Marie, Bienne

www.upbienne-laneuveville.ch

PAROISSE RÉFORMÉE DIESSE, LAMBOING, PRÊLES
Dimanche 1er février
Culte Clin Dieu, à Diesse, 17h00, participation des 
catéchumènes de 9,10 et 11H, merci de soutenir 
les jeunes présents pour vivre un beau moment 
avec eux 
Café-Contact
Prochaine rencontre Café-Contact, vendredi 6 
février de 14h00 à 16h30, Maison de paroisse de 
Diesse. Pour un service de voiture, contactez le 
079.347.57.88, rencontre suivante: vendredi 20 
février
Dimanche 8 février 
Culte, 10h00, Blanche Eglise La Neuveville 
Contacts
Présidente : Nicole Lecomte, lecomteny@bluewin.ch, 
079 287 49 86
Pasteur : Stéphane Rouèche, Route de Prêles 11, 
2517 Diesse, 079 429 02 80

PAROISSE DE NODS
Dimanche 1er février
culte clin Dieu à 17h à Diesse
Lecture biblique et prière: 
Mardi 3 février à 9h, maison de paroisse de Nods
Contacts
Marianne Chappuis, Pasteure� 078 768 01 66
marianne.chappuis@paref2520.ch
Catéchète professionnelle
Mme Sarah Holzmann 079 654 63 58
Conseil de paroisse 
Mme Liliane Darioly, Présidente, 079 408 77 29, 
lilianedarioly@gmail.com

www.parefnods.ch

EGLISE EVANGÉLIQUE DE L’ABRI, LA NEUVEVILLE
Vous trouverez sur le site de l'Abri le programme 
des cultes et des autres activités.

www.labri.ch
Pasteurs
Didier Suter, Antony Geiser, Laurent Cuendet 
(032/751 36 65) ou pasteur@labri.ch

Editeur : Aprint Holding SA | Rue de la Clef 7 | 2610 St-Imier

Quand la solitude est 
l‘unique compagnie.

Votre don est 
une aide précieuse.

TWINT Scanner le code QR (à gauche) ou

Compte postal 17-317125-9
IBAN CH42 0900 0000 1731 7125 9

Pro Senectute Arc Jurassien
www.arcjurassien.prosenectute.ch


